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	Cadre réservé à l’Administration

Date de réception :

N° de dossier : EXCO/………………../C…..
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Demande d’application de l’ordonnance du 01.07.1993

Formulaire simplifié

pour les aides à la consultance et à la formation

A compléter et à renvoyer avant le début de la mission au :

Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale

Administration de l’Economie

Aide à la consultance

Boulevard du Jardin botanique, 20

1035 Bruxelles

Dit formulier kan eveneens in het Nederlands worden aangevraagd.

Tél. : 02/800 34 69 – Fax : 02/800 38 06


1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

_________________________________
1.1.
Intitulé et raison sociale de l'entreprise (le demandeur) :
1.2.
Siège social de l'entreprise :


Rue et n° :


Code postal et commune :


Tél. :


fax  :
1.3.
N° de T.V.A. :
1.4.
N° de compte financier :
1°)
Crédit Communal
:



2°)
C.C.P.
:



3°)
Autres organismes
:
1.5.
Siège d'exploitation de l'entreprise :


Rue et n° :


Code postal et commune :


Tél. et fax. :
1.6.
Personnes à contacter : (Noms et qualités)
1.7.
Secteur d'activité :


Code NACE-BEL :

2. RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS SUR L'ENTREPRISE

________________________________________________________
2.1.
Nom de l'Administrateur-délégué ou du Directeur Général :
2.2.
Date de Constitution :
2.3.
Capital social 
souscrit
:


libéré 
:
2.4.
Principaux actionnaires (avec % de participation dans le capital) :
2.5.
Parmi les actionnaires précités, existe-t-il des sociétés :

a)
qui n'entrent pas dans la catégorie des PME telle que définie par la Commission Européenne (*). Si oui, lesquelles ?


b)
qui sont des sociétés publiques de participation, ou des société de capital à risque ou des investisseurs institutionnels. Si oui, lesquelles et de quel type ?

2.6.
Autres sièges d'exploitation en Belgique que celui concerné par le présent dossier :
2.7.
Description détaillée des activités :
(*) voir définition européenne d'une PME dans la brochure en annexe.
3. CATEGORIE DE L'ENTREPRISE
__________________________________
Indiquer les nombres dans les cases correspondantes, en vue de définir si votre entreprise est une petite, moyenne ou grande entreprise. (*)
	PRIVATE 
	CATEGORIE DE L'ENTREPRISE

	
	Micro
	Petite
	Moyenne
	Grande

	1) Nombre de personnes occupées au sein de l'entreprise et soumises à la Sécurité Sociale à la fin du dernier trimestre qui précède celui de la demande.
	de 1 à 9
	de 10 à 50
	de 51 à 250
	plus de 250

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	2.a) Chiffre d'affaires annuel réalisé au cours du dernier exercice.

	< 7 mio EUR
	< 40 mio EUR
	> 40 mio EUR

	
	
	
	

	2.b) Total du bilan relatif au dernier exercice.

	< 5 mio EUR
	< 27 mio EUR
	> 27 mio EUR

	
	
	
	

	3) Pourcentage du capital détenu par une ou plusieurs entreprises privées qui ne sont pas des petites ou moyennes entreprises selon la définition de la C.E. (*)
	< 25 %
	< 25 %
	> 25 %

	
	
	
	


(*)Voir définition d'une petite, moyenne ou grande entreprise dans la brochure en annexe.


4. MISSIONS PREVUES
_____________________
4.1.
NATURE ET MONTANT HORS T.V.A. :  (minimum 500 €)
	
	MONTANT HORS T.V.A.

	· ETUDES DE FAISABILITE *

	

	· CONSEILS EN GESTION *

	

	· ACTIONS DE FORMATION *

	

	· ACTIONS DE TUTORAT *

	


N.B.
Remettre en annexe l’offre du consultant

4.2.
CALENDRIER **

date de début :

date prévue pour l’achèvement :

** Pas de rétroactivité :
Seules les dépenses effectuées après l’introduction du dossier pourront être prises en considération pour l’obtention d’une prime à la consultance ou à la formation.

5. AIDES DE LA REGION REÇUES AU COURS DES TROIS DERNIERES ANNEES
___________________________________________________________________________
Si l'entreprise a bénéficié d'une aide aux investissements (loi du 04.08.78), à la recherche industrielle (Prototype ou IRSIA), à l'exportation ou à l'emploi (A.R. n° 123), indiquer le n° du dossier et le montant octroyé :
6. LISTE DES DOCUMENTS A JOINDRE AU FORMULAIRE
______________________________________________________
1.
Une attestation de l’O.N.S.S. certifiant que l’entreprise est en règle de paiement vis-à vis de cet organisme.

2.
Une attestation de l’Administration des Contributions Directes certifiant que l’entreprise est en règle de paiement vis-à vis de cet organisme. (formulaire n° 250 ou 276)

3.
Une photocopie d’un document attestant le nombre de personnes occupées au sein de l'entreprise à la fin du dernier trimestre qui précède celui de la demande.

4.
Une photocopie d'un document attestant le chiffre d'affaires réalisé au cours de l'année comptable qui précède celle de la demande (par ex. extrait du compte de résultats, du listing TVA, ...).
5.
Une photocopie de l’offre du consultant.
6.
Les documents relatifs au consultant :
- copie des statuts



- curriculum vitae



- liste de références

7.
Le projet de convention (disponible auprès de l’Administration) dûment complété et signé ou le bulletin d’inscription pour les actions de formation.


***

*

./.


7. DECLARATION A SIGNER PAR LE DEMANDEUR

____________________________________________

Nous autorisons les Ministres compétents à faire procéder à toutes enquêtes et expertises nécessaires à l'examen de la présente demande.

Nous certifions sur l'honneur que les dépenses mentionnées dans le présent dossier n'ont pas fait et ne feront pas l'objet d'autres aides octroyées par la Région de Bruxelles-Capitale.

En cas d'octroi de l'aide sollicitée, nous nous engageons à avertir immédiatement le Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale si nous prévoyons devoir être amenés, pour une cause quelconque, à céder ou à cesser nos activités ou à quitter la Région.

Nous nous engageons, sous peine de devoir rembourser les aides reçues, à maintenir l'entreprise dans les limites du territoire de la Région de Bruxelles-Capitale et ce, dans les délais prescrits par le § 1 de l'article 15 de l'ordonnance du 01.07.1993.

Ayant pris connaissance des dispositions contenues dans les articles 15 et 16 de l'ordonnance du 01.07.1993, nous certifions que les renseignements contenus dans la présente demande sont sincères, complets et véritables.
Noms, date et signature du demandeur
(suivi de la qualité du ou des signataires)
EXTRAIT DE L'ORDONNANCE DU 01.07.1993 CONCERNANT LA PROMOTION DE

L'EXPANSION ECONOMIQUE DANS LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

_____________________________________________________________________
Article 15
§ 1.
L'entreprise à laquelle a été octroyée une aide en application des chapitres II, III ou IV de la présente ordonnance en perd le bénéfice et est tenue de restituer toutes les sommes perçues si, dans un délai de trois ans prenant cours le 1er janvier de l'année qui suit celle au cours de laquelle a été versée la dernière tranche d'aide, elle cède l'investissement faisant l'objet de l'aide ou si elle en modifie ou n'en respecte pas la destination ou les conditions d'utilisation, à moins que l'Exécutif n'ait donné son accord à cette cession ou à cette modification.  Ce délai de trois ans peut être modifié dans certaines conditions fixées par l'Exécutif.

En ce qui concerne les investissements visés à l'article 5 § 1 de l'ordonnance (Investissements spécifiques), ce délai a été modifié par l'article 7 de l'arrêté portant exécution de l'article 5 de l'ordonnance, comme suit :

Pour les investissements en bâtiments nouvellement construits ou aménagés, le délai visé à l'article 15, § 1, de la même ordonnance, est porté, pour ce qui concerne la location ou la vente de ces bâtiments et terrains, à 6 ans, prenant cours le 1er janvier de l'année suivant laquelle la dernière aide a été attribuée.
§ 2.
L'entreprise qui a l'intention de céder l'investissement ou d'en modifier la destination ou les conditions d'utilisation en informe l'Exécutif par exploit d'huissier ou par lettre recommandée à la poste.
§ 3.
L'Exécutif peut subordonner son accord quant au maintien total ou partiel de l'aide aux conditions qu'il détermine.  Il peut renoncer à la récupération s'il existe pour ce faire des motifs sérieux ou si le montant à récupérer est inférieur à six mille deux cents euros.
§ 4.
L'obligation de restitution de l'aide versée s'éteint si l'Exécutif, dans l'année qui suit la notification prévue au § 2, n'a pas réclamé de remboursement.
§ 5.
S'il apparaît qu'en application de la présente ordonnance, il a été accordé à tort une exonération de précompte immobilier, ou si le motif justifiant cette exonération a disparu, l'entreprise est tenue de payer l'impôt dont elle a été exonérée.  Dans ce cas, le précompte immobilier pourra être établi en dehors du délai prévu à l'article 259 du Code des Impôts sur les Revenus.
§ 6.
Au cas où l'exonération du précompte immobilier ajoutée aux aides directes entraînerait le dépassement du taux autorisé par la Communauté européenne, l'entreprise est tenue de rembourser les excédents indûment perçus.
§ 7.
L'Exécutif peut, en cas de restitution d'une aide, résilier la garantie accordée en vertu de l'article 12.
Article 16
§ 1.
Les avantages octroyés en vertu de la présente ordonnance doivent être restitués, s'il est établi que ces avantages n'auraient pas été octroyés si le bénéficiaire avait fourni des renseignements exacts et complets.
§ 2.
Le bénéficiaire d'un avantage qui sciemment n'aurait pas fourni des renseignements exacts et complets en vue de l'obtenir, est exclu du bénéfice de la présente ordonnance pour une période de trois années à compter du moment où il a restitué l'ensemble des avantages.
§ 3.
L'Exécutif pourra assortir les restitutions visées au présent article du paiement d'intérêts, calculés au taux légal à partir de la date de la mise en demeure.
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